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NOTE VERBALE DATEE DU 2 MARS 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE
GENERAL PAR LF REPRESENTANT “ERMANENT DE LA TURQUIE AUPRES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le Représentant permanent de la Turquie auprés de 1l'Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de 1'Organisation
et, se référant A sa note datée du 28 janvier 1992, a 1'hounneur de l'informer
que le Gouvernement turc a pris les mesures nécessaires em vue d'appliquer le
paragraphe 5 de la résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité.

La Turquie appiique strictement la résolution 733 (1992) du Conseil de

sécurité, notamment en ce cui concerne le respect de 1'embargo sur toutes les
livraisons d'armes et d'équipements militaires a la Somalie.
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